






 

























































































PREFECTURE DES DEUX-SEVRES 

Pôle de l’Environnement 

4 rue Du Guesclin BP70000 

79099 NIORT CEDEX 09 

 

 

 

 

Objet : Dossier de demande d’Autorisation Environnementale pour le renouvellement d’une carrière 

Commune de VIENNAY (79) 

SOCIETE CIMENTS CALCIA 

Lettre de complément 

Airvault, le 21 août 2020 

 

Monsieur le Préfet, 

 

 En application du Code de l’Environnement et des différents textes régissant les Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement, je vous ai déposé le 3 décembre 2019 un dossier de 

demande d’autorisation environnementale afin de renouveler, sur une surface réduite, l’autorisation 

d’exploiter de la carrière existante aux lieux-dits « Les Echalans » et « La Maison Neuve » sur le 

territoire communal de Viennay. L’emprise totale des terrains concernés par la demande représente 

une superficie de 37,7 ha. 

 

 Dans le cadre de l’instruction de cette demande, la DREAL unité bi-départementale Charente-

Maritime et Deux-Sèvres et la DDT service Eau et Environnement des Deux-Sèvres ont demandé 

plusieurs compléments sur les thématiques suivantes entre février et août 2020 ; et ces 

compléments, établis en concertation avec ces services de l’Etat, sont directement intégrés dans la 

présente version du dossier de demande d’autorisation environnementale complétée le 

21 août 2020 : 

 Les zones humides, qui ont fait l’objet d’investigations de terrain complémentaires (de type 

sondages pédologiques) et de la mise en œuvre de mesures supplémentaires (mesures C2.1, 

A.1, A.2 et A.3 visant la restauration d’une zone humide et d’une mare, la création de trois 

autres mares et d’une argilière, la préservation et la gestion du boisement humide Nord). Les 

résultats de sondages pédologiques complémentaires sont fournis dans le rapport « Etude 

pédologique - sondages complémentaires » réalisé par CPGF-HORIZON en juin 2020 qui est 

joint en pièce n°7 du dossier. Les mesures supplémentaires sont décrites de manière 

détaillée dans l’étude d’impact et dans la note écologique complémentaire réalisée en août 

2020 par J. Vittier et V. Nicolas en pièce n°7 du dossier. A préciser par ailleurs que la surface 

d’extraction a été réduite (elle est dorénavant de 22,23 ha au lieu de 22,58 ha) pour éviter 

autant que possible la zone humide pédologique identifiée dans la partie Nord de l’emprise 

du projet. Et le tableau des rubriques de la nomenclature « Loi sur l’eau » concernées par le 

projet se trouve compléter comme suit : 

 



Rubrique 

IOTA 
Activité Volume Régime 

3.3.1.0 

Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, 

remblais de zones humides ou de marais, la zone 

asséchée ou mise en eau étant : 

2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha 

Surface impactée de la zone humide : 

5 580 m2 
D 

 

 La biodiversité et le paysage pour lesquels des mesures d’accompagnement supplémentaires 

(en plus de celles précitées prises au titre des zones humides et également bénéfiques pour 

la biodiversité et le paysage) ont été définies ou complétées (mesures A.6, A.7 et A.8 visant le 

renforcement et la création de haies, la création de bandes enherbées et d’une prairie 

permanente bocagère). Ces mesures supplémentaires sont également décrites de manière 

détaillée dans l’étude d’impact et dans la note écologique complémentaire susnommée. 

 La remise en état qui intègre toutes ces mesures supplémentaires : la rédaction du chapitre 7 

de l’étude d’impact et le plan de remise en état ont été repris en conséquence. 

 La pérennité des exploitations agricoles pendant et au terme de l’exploitation de la carrière : 

cette thématique déjà traitée dans l’étude d’impact y a été complétée pour préciser la 

conciliation entre pratiques agricoles et mesures environnementales, et décrite dans la 

nouvelle mesure A.9 visant la sensibilisation des agriculteurs aux enjeux écologiques locaux 

et à leur contribution pour les préserver. 

 Le pont-bascule : initialement, Ciments Calcia envisageait la possibilité de laisser sur site le 

pont bascule hors sol entre chaque campagne d’exploitation pour des raisons de logistique. 

Finalement, il sera apporté au début de chaque campagne d’exploitation et retiré à la fin de 

chaque campagne (en même temps que les autres installations que sont le bungalow de 

chantier, le groupe électrogène et le système de pompage d’eau). 

 

 Le CERFA joint à la présente lettre de complément, daté du 21 août 2020, est lui aussi 

complété pour prendre en compte ces compléments. 

 Par la présente, la société CIMENTS CALCIA s’engage à respecter les engagements formulés 

dans le dossier complété ci-joint, notamment concernant la remise en état du site et la constitution 

des garanties financières. 

 De même, la société CIMENTS CALCIA s’engage à régler les frais de procédure liés à 

l’instruction de ce dossier de demande complété. 

 Restant à votre entière disposition pour tout complément d’information que vous jugeriez 

utile, je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes sentiments respectueux. 

  

 Bruno MANIVET 

 Directeur d’Usine d’Airvault 




























































